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Décision Générale colonial

Décision n° 460  Décisions concernant les Services Territoriaux
n° 460

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 avril 1961

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1961
Date  du numéro

30 avril 1961

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdillahi Mohamed Abdilleh, chauffeur auxiliaire, échelle III, 1er échelon, indice 235, en service au Ministère de la Pro-

duction, de l’Elevage et de l’Agriculture, est affecté au Service de l’Elevage, pour compter du 1er avril 1961, en remplacement 

numérique de M. Hussein Hassan qui reçoit une autre affectation. Est supprimée, pour compter du 1er avril 1961, l’indemnité 

forfaitaire mensuelle de trois mille francs pour travaux supplémentaires, allouée à M. Abdillahi Mohamed Abdillahi. M. Hussein 

Hassan, chauffeur auxiliaire (échelle II, 1er échelon, indice 175), en service à l’Elevage, est mis à la disposition du Ministre de 

la Production, de l’Elevage et de l’Agriculture pour compter du le avril 1961 en remplacement du chauffeur Abdillahi Mohamed 

Abdillen. M.Hussein Hassan percevra pour compter du 1er avril 1961 une indemnité forfaitaire mensuelle de trois mille francs 

(3.000) pour travaux supplémentaires.
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